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Le 30 octobre 2019, la Commission électorale centrale ( Junta Electoral Central –
JEC) a ouvert une procédure de sanction à l'encontre du président du
Gouvernement espagnol par intérim pour ses déclarations au cours d'une
émission télévisée, ainsi qu’à l’encontre de la ministre de l’Éducation par intérim
et porte-parole du Gouvernement pour ses propos tenus dans le cadre d’une
conférence de presse. La Commission électorale centrale estime en effet que,
même si les déclarations faites dans l'émission Al Rojo Vivo par le président du
Gouvernement espagnol par intérim et candidat aux élections générales du 10
novembre 2019 n’ont pas enfreint l'article 53 de loi relative à la représentation du
peuple (Ley Orgánica del régimen electoral general  - LOREG) concernant
l'interdiction de diffusion de publicité ou de propagande électorale par
l’intermédiaire d’affiches, des médias commerciaux ou de publicités dans la
presse, à la radio ou dans d’autres médias numériques à compter de l’annonce
des élections et jusqu’au début officiel de la campagne électorale, elles ont
enfreint l’interdiction énoncée à l’article 50.2 de la LOREG relatif à  « tout acte
organisé ou financé, directement ou indirectement, par les autorités publiques qui
fait allusion aux réalisations ou aux résultats obtenus, ou qui utilise des images ou
des expressions identiques ou similaires à celles utilisées par l'un des partis
politiques en lice dans sa propre campagne électorale », lorsque ces actes ont été
commis à compter de l’annonce des élections jusqu’au la tenue du scrutin. En
l'espèce, les actes incriminés ont été commis grâce à des moyens institutionnels,
puisque cette interview s'est déroulée dans l'une des salles du palais de la
Moncloa, le siège du Gouvernement espagnol, et plus particulièrement parce
qu’elle a été diffusée sur le site web officiel de la présidence du Gouvernement.
La Commission électorale centrale a ordonné que cette interview ne figure plus
sur la page officielle en question, au moins jusqu'à la fin du processus électoral.

Elle a par ailleurs conclu que les déclarations faites dans le cadre d’une
conférence de presse par la ministre de l’Éducation par intérim et porte-parole du
Gouvernement avaient enfreint la même interdiction énoncée à l'article 50.2 de la
LOREG ; la Commission électorale centrale a par conséquent engagé à son
encontre une procédure de sanction.
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Dans les deux cas, la Commission électorale centrale  a tenu compte des
circonstances propres à ces interviews, ainsi que du récent avertissement qui
avait été adressé à l’ensemble des membres du Gouvernement leur enjoignant de
s'abstenir d’enfreindre le principe de neutralité que les autorités publiques sont
tenues de respecter pendant l’intégralité de la campagne électorale, en
application de l’article 50.2 de la loi relative à la représentation du peuple.

 

Acuerdo de la Junta Electoral Central, Número 646/2019, (Núm.
Expediente: 293/1140), 30 de octubre de 2019

http://www.juntaelectoralcentral.es/cs/jec/doctrina/acuerdos?anyosesion=2019&ida
cuerdoinstruccion=71001&idsesion=956&template=Doctrina/JEC_Detalle

Résolution n° 646/2019 de la Commission électorale centrale, affaire n° 293/1140,
30 octobre 2019
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